


 
 

 

 

 

 

 
 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 07 MARS 2019 
 

ACCOMPAGNEMENT D’UN PROJET JAZZ EN LIEN AVEC LES ACTIONS DU 
POLE METROPOLITAIN 
 
 
 

Dans le cadre du Pôle Métropolitain, une ambition commune a été définie pour porter des 
actions concrètes dans les domaines de l’économie, de la culture, des transports et de 
l’aménagement, ceci afin de promouvoir un développement durable et de renforcer le 
rayonnement ainsi que l’attractivité du territoire métropolitain. 
 
A ce titre, il a été décidé de mettre en place des actions visant à contribuer à l’appropriation 
par les habitants de cette coopération métropolitaine à travers les projets dans les domaines 
de la culture, du tourisme et des loisirs. 
 
Le volet culturel vise aussi à développer les liens entre les habitants du Pôle Métropolitain, 
afin de se forger une identité métropolitaine, un sentiment d’appartenance à une 
communauté en s’appuyant sur les grands événements, tels que : 

- les biennales d’art contemporain et de la danse, alternativement une année sur deux, 

pour Lyon Métropole ; 

- la biennale du cirque pour la Communauté d’Agglomération des Portes de l’Isère 

(CAPI) ; 

-  la biennale internationale design pour Saint-Etienne Métropole ; 

- le Jazz à Vienne pour ViennAgglo ; 

- le festival des nouvelles voix pour la Communauté d’Agglomération Villefranche- 

Beaujolais-Saône ; 

- le Jazz Day – 30 avril 2019,  journée mondiale du jazz créée par l’Unesco.  

 

Pour l’édition 2019 du Jazz Day et de la résonance à Jazz à Vienne, le Conservatoire à 

Rayonnement Régional Massenet (musique, danse et théâtre) et l’association Gaga Jazz 

proposent une déclinaison de ce projet sur notre territoire. 

 

Le mardi 30 avril 2019 à l’occasion de l’international Jazz Day : 

- intervention Jazz d'Audrey Vollerin au sein de la crèche des Pillous à Solaure puis au 

CHU de Bellevue (animation dans différents services de l’hôpital) ; 

- à partir de 14h au Fil, répétition du Big Band du conservatoire Massenet ouverte aux 

scolaires ; 

- à 20h30 grande soirée latino jazz au Fil, avec la participation du Grand Big Band du 
Conservatoire à Rayonnement Régional Massenet sous la direction de Ludovic Murat 
et du JAZZ’IER Big Band du Conservatoire de Saint-Chamond sous la direction de 
Michel Goutagny.   
 



Le jeudi 27 juin 2019 en résonance à « Jazz à Vienne » à 20h un concert de jazz devrait se 

dérouler à l’OPSIS à Roche-la-Molière :  

- première partie assurée par les élèves de l’Ecole de musique de Roche-la-Molière ; 

- seconde partie assurée par le Big Band du Conservatoire Massenet. L'orchestre 

jouera des standards du genre réarrangés par Gordon Goodwin, Arturo Sandoval ou 

Michael Phillip Mossman. Un répertoire festif, aux rythmes des carabéens laissant la 

part belle aux cuivres. 

 

Les deux soirées seront ouvertes au grand public et gratuites. 

 

Afin de mener à bien ce projet, il a été proposé d’attribuer une subvention de 7 000 € à 

l’association Gaga Jazz pour les projets de Jazz Day, et aussi de résonance à « Jazz à 

Vienne ». Le budget global de l’opération s’élève à 10 000 €. 

 

 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le versement d’une subvention à hauteur de 7 000 €, à l’Association 
Gaga Jazz ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention permettant le traitement satisfaisant de ce dossier ; 
 

- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 65 du budget culture de 
l’exercice 2019. 
 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


